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Mesdames les Présidentes, Messieurs les Présidents, 

La campagne de vaccination contre la grippe saisonnière 2021-2022 représente encore un moment crucial pour 
cet hiver qui s'annonce particulièrement complexe en termes de risque infectieux. 

Lors de la campagne 2020/2021 et parce que votre mobilisation a été décisive pour protéger les plus fragiles dans 
un contexte particulièrement tendu, 55,8 % des personnes à risque de grippe sévère ou compliquée ont été 
vaccinées, soit une progression sans précédent de la couverture vaccinale de 8 points par rapport à l'année 
précédente. 

Cette année, à l'incertitude sur la survenue d'une épidémie de grippe saisonnière s'ajoute la présence de SARS
CoV-2 dont le niveau de circulation est difficile à anticiper, ainsi qu'un risque de plus grande susceptibilité de la 
population aux virus grippaux en raison d'une baisse de stimulation immunitaire due à l'absence d'épidémie de 
grippe au cours de l'hiver dernier. 

La campagne de vaccination de rappel contre la Covid 19 est en cours et concerne une grande majorité de 
personnes pour lesquelles la vaccination contre la grippe saisonnière est recommandée. Ces dernières ont reçu 
un bon de prise en charge du vaccin contre la grippe indiquant le démarrage de la campagne au 26 octobre. 
Cependant, pour ne perdre aucune opportunité de vacciner contre la grippe et contre la Covid-19 les personnes 
les plus fragiles, je demande à chaque professionnel de santé de proposer à ces personnes la vaccination contre 
la grippe dès le 22 octobre. Ainsi, chaque demande de vaccination contre la COVID-19 ou contre la grippe doit 
être l'occasion de promouvoir et proposer les deux vaccins. Il n'y a pas de délai particulier à respecter entre les 
deux vaccinations qui peuvent être réalisées au cours d'une même séance en deux sites d'injection distincts. 

Pour permettre ce haut niveau de protection des personnes les plus fragiles, et parce que l'objectif de santé 
publique reste une couverture vaccinale contre la grippe de 75 % telle que fixé par l'OMS, il convient comme l'an 
dernier d'assurer en priorité la vaccination contre la grippe des personnes ciblées par les recommandations: 

Cela doit conduire chaque professionnel à réserver la vaccination, l'édition des bons de prise en charge et les 
prescriptions médicales de vaccins contre la grippe aux seules personnes ciblées par les recommandations 
vaccinales, telles que listées dans le calendrier des vaccinations 2021, à compter du 22 octobre 2021 et jus_qu'au 
22 novembre 2021. 
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